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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs
Cautionnement d'un garant autre qu'un assureur
Formulaire 3
Loi sur les huissiers
SACHEZ PAR LES PRÉSENTES
QUE NOUS,
,
à titre de débiteur principal (ci-après appelé le débiteur principal) et, 
à titre de garant (ci-après appelé le garant), sommes tenus et liés envers Sa Majesté du chef de l’Ontario (ci-après appelée la
créancière) pour la somme de
dollars (
$) en monnaie légale du 
Canada, somme que je soussigné,
,
m’engage et engage mes héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants droit à payer à la créancière, ses successeurs et ayants
droit, et je soussigné,
,
garantis de verser ladite somme de
dollars (
$) à la créancière, et je soussigné, 
,
m’engage et engage mes héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants droit conjointement et expressément par ces présentes
et en déposant auprès de la créancière
comme garantie accessoire accompagnant ce cautionnement.
1. Le garant peut annuler ce cautionnement en donnant par écrit au registrateur des huissiers un préavis d’intention d’annulation d’au moins deux mois. Le cautionnement est réputé être annulé à la date indiquée dans le préavis. Cette date doit tomber au moins deux mois après celle à laquelle le registrateur des huissiers a reçu le préavis.
2. Le cautionnement continue à produire ses effets à l’égard des actes et omissions se produisant pendant sa validité. 
Il reste en vigueur et la garantie accessoire reste déposée pendant deux ans après la première des dates suivantes :
1. Le jour de l’annulation du cautionnement.
2. Si le débiteur principal est un huissier, le jour de la révocation de la nomination du débiteur principal.
3. Si le débiteur principal est un huissier adjoint,
i.    le jour de la révocation de l’inscription du débiteur principal;
ii.   le jour de l’expiration de l’inscription du débiteur principal, en cas de non-renouvellement;
iii.  le jour de la révocation de la nomination du débiteur principal aux termes de l’alinéa 3.1 (b) de la Loi sur les huissiers;
iv.  le jour de la révocation de l’autorisation du débiteur principal aux termes de l’alinéa 3.1 (c) de la Loi sur les huissiers.
in the negotiations between
REVÊTU de nos sceaux et fait le
 20
.
IL EST CONVENU que la susdite obligation devient nulle si le montant qui en fait l’objet n’est pas confisqué postérieurement aux présentes pour quelque acte ou cause que ce soit en vertu de la loi. Dans le cas contraire, l’obligation est et demeure en vigueur et est assujettie à la confiscation conformément aux dispositions de la loi.
Signé, scellé et remis en présence de : 
Débiteur principal
Garant
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